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A propos du futur jardin des Halles... 
 
Il manque à ce projet une réflexion dès le départ avec un ou des paysagistes. David Mangin a 
défini des grand principes qui sont des principes urbains (circulation centrale, espaces 
ouverts...) prévus au départ pour mettre en scène son fameux carreau. Ors, le projet de carreau 
a complètement changé au profit d’une forme molle encore non identifiée et le projet de 
jardin est resté le même.  
Je propose que la ville de Paris, comme elle l’a fait pour le bâtiment remette le jardin au 
concours en exigeant que les équipes comportent des paysagistes mandataires, ce qui serait 
normal. David Mangin demeurant architecte en chef et à ce titre rédacteur d’un cahier des 
charges qui intègre bien toutes les questions liées à la complexité du lieu.  
Il faut souhaiter à ce projet d’éviter le collage de multiples jardins (le jardin des Lalanne, le 
jardin de...) au profit d’un espace généreux, propre à accueillir la diversité des usages et une 
très grande fréquentation.  
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